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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 23, substituer au mot :

« prévention de »,

le mot :

« lutte contre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarification rédactionnelle : ces cellules n'ont pas uniquement vocation à prévenir, 
en amont, l'évitement scolaire, mais également à lutter contre cet évitement une fois qu'il est 
constaté.


